BRANCHECOMMERCE

Fornation conmaerciale de b.‘s.:

5.1

Situation de travail et d'apprentissage (STA)

Délais de remise des notes

1%"® année d’apprentissage

STA n° let 2

Les deux notes doivent étre annoncées au plus tard le 15 aodt.

2°Me année d’apprentissage

STAn®°3et4d

Les deux notes doivent étre annoncées au plus tard le 15 aod(t.

3éme

année d’apprentissage

STAn°S5et6

Les deux notes doivent étre annoncées au plus tard le 15 mai.

L'annonce des notes se fait avec un mot de passe individuel sur la base de données

https://nkg.educa.ch .

En cas de questions, n’hésitez pas a contacter :

Branche Commerce
c/o VSIG
Guterstrasse 78
Case postale 656
4010 Bale

Tél. 061 228 90 30
Fax 061 228 90 39
info@vsig.ch

WWW.Vsig.ch
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